
GATT/AIR/2966 9 AVRIL 1990 

OBJET: COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOIRES - REUNION DU 
24 AVRIL 1990 

1. LE COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOIRES SE REUNIRA LE 
MARDI 24 AVRIL 1990 A PARTIR DE 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

L'ORDRE DU JOUR DE LA«REUNION EST LE SUIVANT: 

A. ELECTION DU BUREAU; -X 
B. EXAMEN DES LEGISLATIONS ET/OU DES REGLEMENTIONS NATIONALES EN 

MATIERE DE DROITS COMPENSATEURS DE PAYS .«SIGNATAIRES DE L'ACCORD 
(SCM/1 ET ADDENDA): >^ 

i) NOUVELLE-ZELANDE (SCM/l/Ap. 15IREV. 2) 
ii) ETATS-UNIS ( SCM/1/ADD. 3/RBJ£.i>f 
iii) REGLEMENTATION REVISEE-BU DEPARTEMENT DU COMMERCE 

EN MATIERE DE DROITS/COMPENSATEURS 
(SCM/1/ADD.3/REV.3/S^PPL/L ) 

iv) COREE (SCM/1/ADD.13/REVT2/SUPPL.1) 
v) TURQUIE (SCM/1/ADD.28) 
vi) AUTRES LEGISLATIONS 

C. NOTIFICATION DE SUBVENTIONS/ AU TITRE DE L'ARTICLE XVI : 1 DE 
L'ACCORD GENERAL (L/61*VBT ADDENDA, L/6297 ET ADDENDA, L/6450 ET 
ADDENDA); S. 

D. RAPPORTS SEMEST^E^ SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE DE 
DROITS COMPENSATEURS ENTRE LE 1ER JUILLET ET LE 31 DECEMBRE 1989 
(SCM/98 ET AD»«NDAT; 

E. RAPPORTS SutTOJ/TES LES DECISIONS PRELIMINAIRES OU FINALES EN 
MATIERE I» DRTTfTS COMPENSATEURS (SCM/W/210, 211, 213 ET 216); 

F. ETATS-^NIS/ DROITS COMPENSATEURS SUR LES IMPORTATIONS, EN 
PROVENANCE DU BRESIL, DE CHAUSSURES NE CONTENANT PAS DE 
CAOUTCHOUC (SCM/94 ET SCM/96); 

G. AUTRES RAPPORTS DE GROUPES SPECIAUX EN SUSPENS DEVANT LE COMITE: 

i) CANADA - INSTITUTION DE DROITS COMPENSATEURS A L'IMPORTATION 
DE VIANDE DE BOEUF DESOSSEE DESTINEE A LA TRANSFORMATION EN 
PROVENANCE DE LA CEE - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (SCM/85); 

ii) SUBVENTIONS ACCORDEES PAR LA CEE A L'EXPORTATION DE FARINE 
DE FROMENT - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (SCM/42); 
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iii) SUBVENTIONS ACCORDEES PAR LA CEE A L'EXPORTATION DES PATES 
ALIMENTAIRES - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (SCM/43); 

iv) ETATS-UNIS - DEFINITION DE LA BRANCHE DE PRODUCTION DU VIN 
ET DES PRODUITS DU RAISIN - SUITE A DONNER A L'EXAMEN DU 
RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (SCM/71); 

H. PROJET DE DIRECTIVES POUR L'APPLICATION DU CONCEPT DE SPECIFICITE 
(SCM/W/89); 

I. ETATS-UNIS - ENQUETE EN MATIERE DE DROITS COMPENSATEURS AU SUJET 
D'IMPORTATIONS DÉ FLEURS COUPEES, FRAICHES, EN PROVENANCE DE 
DIVERS PAYS; 

J. ETATS-UNIS - NORMES POUR L'OUVERTURE D'ENQUETES EN MATIERE DE 
DROITS COMPENSATEURS; 

K. AUTRES QUESTIONS. 

3. LES SIGNATAIRES QUI N'ONT PAS ENCORE PRESENTE LEURS RAPPORTS 
SEMESTRIELS AU TITRE DE L'ARTICLE 2:16 DE L'ACCORD SONT PRIES DE LE FAIRE 
SANS PLUS TARDER. 

4. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A LA REUNION SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER, DES QUE POSSIBLE, 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


